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L’école communale d’initiation et de découverte multisports a pour objectif de faire découvrir aux 
enfants différents sports (individuels ou collectifs) afin qu’ils puissent s’orienter ensuite vers une 
activité sportive déterminée et/ou tout simplement « prendre contact » avec différentes pratiques.

ARTICLE 1 - USAGERS

L’école multisports est ouverte aux enfants de 3 à 10 ans.
Quatre groupes d’âge sont mis en place : 3 ans, 4/5 ans, 6/7 ans, 8/10 ans.

ARTICLE 2 – FONCTIONNEMENT

La structure communale fonctionne de septembre à juin (hors vacances scolaires).
Les jours et créneaux horaires sont définis à chaque rentrée scolaire. 

Il est de la responsabilité des parents d’amener leur(s) enfant(s) au démarrage de l’activité et de 
vérifier la présence de l’encadrant.
De même, il leur appartient de venir le(s) chercher à l’heure précise de son achèvement.
Aucun système de garderie n’est prévu avant et après l’activité. La responsabilité de la commune ne 
peut être engagée en dehors des heures de cours.

ARTICLE 3 – ENCADREMENT

L’école multisports est encadrée par les éducateurs sportifs communaux.

Les personnes concernées sont titulaires d’un Diplôme d’Etat de type Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 
du 1er degré et/ou d’un Brevet Professionnel JEPS

Ils pourront être assistés d’un stagiaire en cours de formation.

De plus, l’éducateur est autorisé à accompagner les enfants aux toilettes, si nécessaire, pendant l’école 
multisports.

En cas d’absence non prévue (maladie, accident, …) des encadrants, les familles en seront informées 
téléphoniquement le plus rapidement possible. Les parents devront obligatoirement vérifier la 
présence des animateurs en déposant le(s) enfant(s) afin qu’il(s) ne se retrouve(nt) pas seul(s) 
durant toute l’heure.

ARTICLE 4 - PROGRAMME

Le programme de l’année est établi par l’animateur sportif communal. Il se définit par cycles.
Le programme comportera des sports à « dominante collective », des « sports de raquettes » et une 
ou plusieurs activités de « découverte ».

RÉGLEMENT INTÉRIEUR ÉCOLE MULTISPORTS

Nom - Prénom de l’enfant : ...........................................................-  .........................................................

q Je soussigné, ................................................................................. responsable légal de l’enfant,  
reconnais avoir pris connaissance et accepte le présent réglement du multisport.
q J’autorise les services municipaux à photographier ou filmer, mon enfant, aux fins 
exclusives de communication municipale, et ce sans qu’il soit besoin de m’en informer 
préalablement.

Fait à ........................................ le ......./......./...........  Signature

"

Acceptation du réglement intérieur de l’école Multisport et droit à l’image
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ARTICLE 5 – TENUE  ET MATERIEL SPORTIF

Pour assister aux activités, l’enfant devra disposer d’une tenue de sport et de chaussures affectées à 
l’usage exclusif des activités sportives en salle.
Le matériel pédagogique est fourni par la commune. 

ARTICLE 6 - ASSURANCES
"
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FACTURATION, MODALITES DE PAIEMENTS ET 
DE RELANCES

MA FACTURE DU MOIS DE PRESENCE

La facture du mois de présence est émise à la fin du mois suivant.
Vous recevrez une notification par mail, vous informant que votre facture est disponible pour 
règlement sur l’espace de facturation de votre portail.

LES MODALITES DE PAIEMENTS

Le paiement de la facture peut être fait par divers modes :
• Par paiement en ligne (Attention, le paiement en ligne est possible jusqu’à échéance de la 

facture seulement)
• Par chèque bancaire. L’ordre devra être établi à « Régie Enfance Jeunesse Sant Grégoire » et 

déposé à l’accueil de la mairie
• Par prélèvement (fournir un RIB sous enveloppe à l’accueil de la mairie). Il vous sera envoyé 

ensuite par courrier postal des feuilles SEPA à vérifier et signer, et une à nous renvoyer.
• Par chèque CESU en formant papier uniquement (pas de paiement CESU pour les repas)
• La somme payable en CESU est précisée sur les factures. Attention de toujours nous transmettre 

moins que la somme indiquée sur la facture et de faire le complément en chèque ou espèce.
•  Par chèque vacances pour les activités de loisirs uniquement (mercredis et vacances)
• En espèces (appoint exact obligatoire)

RELANCE
Dans le cas de non-paiement dans les délais,
• Une première relance est effectuée 2 ou 3 jours après la date d’échéance de la
• facture par mail avec la facture en document joint.
• Puis une seconde relance est effectuée environ 6 semaines après la date d’émission de la 

facture par voie postale
• Si malgré nos relances, le paiement n’est toujours pas effectué, un titre de paiement sera
• envoyé au trésor public, qui s’octroie le droit de récupérer les sommes dues par tous les
• moyens nécessaires.


